
UNDT/2012/071, Gehr

Décisions du TANU ou du TCNU

Décision à la réalisation / administrative: il serait incompatible avec sa norme de
revue pour permettre au tribunal d'interférer avec l'examen d'une évaluation du
rendement avant la finalisation du processus de réfutation.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur a contesté l’administration de ne pas mener un processus de
réfutation par rapport à son évaluation du rendement 2010-2011 conformément aux
règles applicables. Il soutient que le processus de réfutation est entaché par les
irrégularités et se plaint du retard dans la finalisation du processus. Le tribunal
rejette la demande comme irrécouvrable pour deux motifs: premièrement, car la
décision contestée n'est pas une décision finale sous réserve et deuxièmement, car
le demandeur n'a pas demandé d'évaluation de la gestion.

Principe(s) Juridique(s)

N / A

Résultat
Rejeté sur la recevabilité
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https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2012071
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